
La Saisie des heures supplémentaires dans Chronotime 

 

Conformément aux nouvelles directives d'Atalian visant à digitaliser les fonctions de la gestion des temps et d'activité, 

veuillez suivre les instructions ci-dessous pour l'enregistrement des heures supplémentaires : 

 

Étape 1 : Vérifier que le contrat du collaborateur est bien à jour et que le salarié dispose d’un emploi du temps actif sur 

son contrat. 

 

 

Étape 2 : Cliquer sur le ‘dôme gris’ et sélectionner ‘agenda’. 



 

 

Étape 3 : Une page similaire à l’image ci-dessous sera affiché. Sur les menus figurant à droit de l’écran, cliquer sur 

‘ACTION POSSIBLES’ et ensuite sur le bouton intitulé ‘NOUVEAU’. Un menu déroulant va se dévoiler sur lequel vous 

sélectionnerez ‘Créer chantier’. 

 

 

Étape 4 : Après avoir cliqué sur le bouton ‘NOUVEAU’, une comme celle illustrée à l’image ci-dessous apparaîtra. Veuillez 

remplir les champs en surbrillance : ‘CHANTIER prévu’, ‘Date’, ainsi que les horaires supplémentaires sous ‘Heure’. Par 

exemple, si le salarié a travaillé une heure supplémentaire de 14h00 à 15h00, veuillez indiquer ces horaires en 

conséquence. Ensuite cliquer sur le bouton intitulé ‘ENREGISTRER’. 

Dôme gris 



 

 

L’horaire supplémentaire s’affichera en une palette additionnelle sur le planning du salarié. 

 


